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Aux membres de l’Association,  

 

◼ OPINION 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’Association « Union Associative et Sportive de 

Saint-Cloud » relatifs à l’exercice clos le 31 août 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de 

cet exercice. 

 

◼ FONDEMENT DE L’OPINION 

 

• Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

• Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er septembre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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• Observation  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

suivant exposé dans la note « Règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes 

annuels concernant un changement de présentation comptable. 

 

• Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles   L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 

sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

• Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du trésorier et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

 

• Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
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contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 

son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président du comité directeur. 

 

 

• Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
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significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ;  

 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Paris, le 9 janvier 2026 

Le Commissaire aux Comptes 

IGREC 

 

 
 
 
 
Cédric Rigaudy 
Associé 



ASSOCIATION BILAN ACTIF

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

Exercice du 01/09/2024 au 31/08/2025 01/09/2023 au
ACTIF 31/08/2024Brut Amort. & D pr c. Net

ACTIF IMMOBILISE00
Immobilisations incorporelles

Frais d' tablissement

Frais de recherche et d veloppement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Autres

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techn., mat riel et outil. ind. 38 016 33 769 4 248 1 037

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes 2 527

Autres 19 463 19 099 364 882

Biens re us par legs ou d. dest. tre c d s

Immobilisations financi res

Participations et cr ances rattach es

Autres titres immobilis s

Pr ts

Autres

TOTAL (I) 57 479 52 868 4 611 4 446

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Cr ances

Cr ances clients, usagers et comptes ratt.

Cr ances re ues par legs ou donations

Autres 7 815 7 815 9 075
Valeurs mobili res de placement

Instruments de tr sorerie
Disponibilit s 2 124 828 2 124 828 2 016 982

Charges constat es d'avance 23 498 23 498 20 005

TOTAL (II) 2 156 142 2 156 142 2 046 063

Frais d mission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

2 213 621 52 868 2 160 753 2 050 509TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

CABINET SLG EXPERTISE 1



ASSOCIATION BILAN PASSIF

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

Du 01/09/2024 Du 01/09/2023
PASSIF au 31/08/2025 au 31/08/2024

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres compl mentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres compl mentaires

Ecarts de r valuation
R serves

R serves statutaires ou contractuelles
R serves pour projet de l'entit
Dont r serves des activit s sociales et m dico-sociales sous gestion contr l e

Exc dents et r serves affect s l'investissement
Exc dents affect s la couverture du BFR (r serve de tr sorerie)
R serves de compensation des d ficits et charges d amortissement

Autres
Report nouveau 1 152 900 1 068 991

Dont report nouveau des activit s SMS sous gestion contr l e
Exc dent ou d ficit de l'exercice 71 734 83 909

Dont r sultat de l exercice des activit s SMS sous gestion contr l e 71 734 83 909
Situation nette (sous total) 1 224 634 1 152 900

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions r glement es

TOTAL (I) 1 224 634 1 152 900

FONDS REPORT S ET D DI S

Fonds report s li s aux legs ou donations
Fonds d di s

TOTAL (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges 78 618 79 603

TOTAL (III) 78 618 79 603

DETTES
Emprunts obligataires et assimil s (titres associatifs)
Emprunts et dettes aupr s des tablissements de cr dit
Emprunts et dettes financi res diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattach s 97 591 15 445
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 104 685 100 701
Dettes sur immobilisations et comptes rattach s
Autres dettes 54
Instruments de tr sorerie
Produits constat s d'avance 655 172 701 861

TOTAL (IV) 857 502 818 006

(V)Ecarts de conversion passif

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 2 160 753 2 050 509

CABINET SLG EXPERTISE 1



ASSOC. R SULTAT (LISTE)

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

Du 01/09/24 Du 01/09/23
au 31/08/25 au 31/08/24

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 1 409 771 1 368 582
Ventes de biens et services
Ventes de biens 8 231 7 738
Ventes de dons en nature
Ventes de biens des activit s sociales et m dico-sociales

Prestations de services 152 038 78 386

Parrainages
Prestations de services des activit s sociales et m dico-sociales 22 286 7 339

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 461 383 460 000
Contributions financ. des autorit s de tarification relatives aux activit s sociales et
m dico-sociales
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources li es la g n rosit du public

Dons manuels 3 000 30

M c nats

Legs, donations et assurances-vie 55

Contributions financi res 1 176

Reprises sur amortissements, d pr ciations, provisions et transferts de charges 985

Utilisations des fonds d di s

Autres produits 3 887 9 716

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 2 061 581 1 933 023

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises 7 103 6 426
Variation de stock
Autres achats et charges externes 641 897 538 173
Aides financi res

Imp ts, taxes et versements assimil s 59 851 62 859
Salaires et traitements 949 342 933 034
Charges sociales 373 117 360 370
Dotations aux amortissements et aux d pr ciations 1 835 1 641

Dotations aux provisions 19 909
Reports en fonds d di s
Autres charges 1 644 312

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION (II) 2 034 789 1 922 723

R SULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 26 793 10 300

PRODUITS FINANCIERS

De participation
D'autres valeurs mobili res et cr ances de l'actif immobilis

Autres int r ts et produits assimil s 59 132 96 852
Reprises sur provisions, d pr ciations et transferts de charges

Diff rences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobili res de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 59 132 96 852
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ASSOC. R SULTAT (LISTE)

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

Du 01/09/24 Du 01/09/23
au 31/08/25 au 31/08/24

CHARGES FINANCI RES
Dotations aux amortissements, aux d pr ciations et aux provisions
Int r ts et charges assimil es
Diff rences n gatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobili res de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCI RES (IV)

59 132 96 852R SULTAT FINANCIER (III - IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur op rations de gestion

Sur op rations en capital

Reprises sur provisions, d pr ciations et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur op rations de gestion
Sur op rations en capital
Dotations aux amortissements, aux d pr ciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

R SULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

(VII)Participation des salari s aux r sultats

(VIII)Imp ts sur les b n fices 14 191 23 244

2 120 713 2 029 876TOTAL DES PRODUITS (I + III + V)

2 048 980 1 945 967TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII)

EXC DENT OU D FICIT 71 734 83 909

EXC DENT OU D FICIT DES ACTIVIT S SOCIALES ET M DICO-SOCIALES SOUS GESTION
CONTR L E

71 734 83 909

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature 475 400 448 200
B n volat 92 075 90 912

TOTAL 567 475 539 112

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mises disposition gratuite de biens 475 400 448 200
Prestations en nature
Personnel b n vole 92 075 90 912

TOTAL 567 475 539 112

TOTAL 71 734 83 909
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

FAITS CARACT RISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-apr s font partie int grante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant r partition de l'exercice clos le 31/08/2025
 
dont le total est de 2 160 753,25 Euros, et le

compte de r sultat de l'exercice d gage un exc dent de 71 733,66 Euros.

L'exercice a une dur e de 12 mois, recouvrant la p riode du 01/09/2024 au 31/08/2025.

Par ailleurs, nous apportons des pr cisions concernant les faits suivants :

Le montant des cotisations s' l ve 1 409 771 . Pour information, le montant des cotisations l'ann e derni re
tait de 1 368 582 .

La part de la subvention accord e par la ville de Saint Cloud pour
 
cet exercice est de 431 000

 
dont 429 000

 
au

titre du fonctionnement de l Association (montant identique celui de la saison pr c dente) et 2 000
 

pour
soutenir l organisation d un nouvel v nement La Domaniale , regroupant 3 courses dans le Domaine du Parc
de Saint Cloud.

La charge d imp t sur les produits financiers au taux de 24% s l ve 14 191
 

vs 23 244
 

en 23-24. Elle
correspond aux placements de la tr sorerie sur un livret et sur des comptes terme qui se renouvellent de
mani re mensuelle. Cette charge est inf rieure celle de la saison pr c dente en raison de la baisse des taux
d int r t g n rant des produits financiers moins lev s (59 130

 
en 24-25 vs 96 852

 
en 23-24). Les produits

financiers et les charges aff rentes ne peuvent pas tre consid r s comme p rennes dans la mesure o les taux
d int r t voluent sensiblement d ann e en ann e.

Enfin, la masse salariale a augment de fa on sensible par rapport
 

l exercice au 31.08.2024 en raison de
l augmentation des salaires pour palier le co t de l inflation mais galement pour financer les salari s attach s
l organisation de stages plus nombreux cette saison.

Conform ment au r glement ANC-2018, nous vous pr sentons des informations sur l'activit et l'organisation de
l'Association.

ce jour, l UAS propose 14 activit s, en loisir et en comp tition, dont une nouvelle d di e au sport sant depuis
le mois d octobre 2024. Il y a 4022 adh rents r partis dans les diff rentes sections de l UAS, chiffre en baisse de
2% par rapport celui de la saison pr c dente en raison de la mise en sommeil de l activit Parkour et
Gymnastique artistique masculine la section gymnastique (absence

 
de l enseignant pendant toute l ann e sans

possibilit de remplacement).

Les activit s se pratiquent dans les installations sportives mises
 

disposition par la Ville de Saint-Cloud (stades,
gymnases, piscine, tennis, dojos). Les cours se d roulent pendant les p riodes scolaires et sont tous dispens s
par des ducateurs sportifs dipl m s. Pendant les vacances scolaires, l'UAS organise des stages sportifs (Basket,
Nataion, Tennis...).

L'exercice social s' tend du 1er septembre N au 31 aout N+1, soit une ann e scolaire.

Le budget global de l'association s' l ve 2 060 M

L'association dispose d'un si ge qui est en charge de l' tablissement des paies et des comptes regroup s de
l'association.

Les sections sportives font appel du personnel sportif temps partiels. L'effectif 2024/2025 a t de 57 salari s,
dont 2 apprentis et 6 permanents, pour 15.22 ETP.

Par essence, l'UAS fonctionne avec de nombreux b n voles mais seuls les travaux administratifs sont valoris s,
conform ment au R glement ANC 2018-06, au co t des salari s administratifs : le b n volat a ainsi t

 
valu

3 683 heures, valoris es 92 075
 
et la jouissance des installations 475 400 .

R GLES ET M THODES COMPTABLES

Les conventions g n rales comptables ont t appliqu es, dans le respect du principe de prudence,
conform ment aux hypoth ses de base :
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

- comparabilit et continuit de l'exploitation

- permanence des m thodes comptables d'un exercice l'autre

- ind pendance des exercices

et conform ment aux r gles g n rales d' tablissement et de pr sentation des comptes annuels.

La m thode de base retenue pour l' valuation des l ments inscrits
 

en comptabilit est la m thode des co ts
historiques.

R gles et m thodes comptables :

Une diff rence de pr sentation comptable est noter cette ann e. En effet, toutes les participations des
adh rents aux stages organis s par l UAS St Cloud ou en France, voire l tranger, figurent en recettes,
contrairement aux saisons pr c dentes o elles venaient pour partie en diminution des d penses dans le poste
comp tition .

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Les immobilisations incorporelles sont valu es leur co t d'acquisition, constitu de leur prix d'achat (y compris
droits de douane et taxes non r cup rables, apr s d duction des remises, rabais commerciaux, escomptes de
r glement), des co ts directement attribuables ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisag es.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les immobilisations corporelles sont valu es leur co t d'acquisition, constitu de :

-
 

des co ts directement attribuables et engag s pour mettre ces actifs en tat de fonctionner selon leurs
utilisations envisag es,

Les amortissements pour d pr ciation sont calcul s suivant le mode
 
lin aire en fonction de la dur e d'utilit ou de

la dur e d'usage pr vue :

- Installations techniques 3 5 ansan

CR ANCES

Les cr ances sont valoris es leur valeur nominale. Une provision
 

pour d pr ciation est pratiqu e lorsque la
valeur d'inventaire est inf rieure la valeur comptable.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Conform ment l article 211-2 du r glement ANC n 2018-06, les contributions volontaires en nature sont
valoris es et comptabilis es dans des comptes de classe 8. En effet les conditions pos es par cet article sont
r unies, savoir?:

- la nature et l importance des contributions volontaires en nature sont des l ments essentiels la compr hension de
l activit de l association Association UAS.

- l association Association UAS est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature.
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Du 01/09/2024 au 31/08/2025
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

V. brute des
immob. d but

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite r valuation acquisitions

Frais d' tablissement et de d veloppement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL

Terrains
Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. g n rales, agencts & am nagts construct.

Installations techniques, mat riel & outillage industriels 36 273 4 527

Inst. g n rales, agencts & am nagts divers

Autres immos Mat riel de transport
corporelles Mat riel de bureau & mobilier informatique 19 463

Emballages r cup rables & divers
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes 2 527

TOTAL 58 263 4 527

Participations valu es par mise en quivalence

Autres participations

Autres titres immobilis s

Pr ts et autres immobilisations financi res

TOTAL

58 263 4 527TOTAL GENERAL

R valuation
l gale/Valeur

d'origine

Diminutions Valeur brute desCADRE B IMMOBILISATIONS
immob. fin ex.par virt poste par cessions

Frais d' tablissement & d velop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions
Inst. gal. agen. am . cons

38 016Inst. techniques, mat riel & outillage indust. 2 784
Inst. gal. agen. am . divers

Autres immos Mat riel de transport
corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 19 463

Emb. r cup rables & divers
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes 2 527

5 311 57 479TOTAL

Particip. valu es par mise en quivalence

Autres participations

Autres titres immobilis s

Pr ts & autres immob. financi res

TOTAL

5 311 57 479TOTAL GENERAL
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations :
dotations de l'exercice

Diminutions :
amorts sortis de l'actif

et reprises

Montant des
amortissements
la fin de l'exercice

Amortissements
d but d'exercice

IMMOBILISATIONS
AMORTISSABLES

Frais d' tablissement et de d veloppement

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. g n rales agen. am nag.

Inst. techniques mat riel et outil. industriels 35 236 1 316 2 784 33 769

Inst. g n rales agencem. am n.
Autres

Mat riel de transport 942 942immobs
Mat. bureau et informatiq., mob. 17 639 519 18 157corporelles
Emballages r cup rables divers

53 817 1 835 2 784 52 868TOTAL

TOTAL GENERAL 53 817 1 835 2 784 52 868

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS
D ROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des
amorts fin de

l'exercice

IMMOBILISATIONS
AMORTISSABLES Amort. fiscal

exceptionnel
Diff rentiel

de dur e
Mode d gressif Diff rentiel de

dur e
Mode d gressif Amort. fiscal

exceptionnel

Frais d' tablissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL

Terrains

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et am n.

Inst. techn. mat. et outillage

Inst. gales, ag. am div

Mat riel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages r c. divers

TOTAL

Frais d'acquisition de titres de
participations

TOTAL G N RAL

Total g n ral non ventil

Dotations de
l'exercice aux

amortissements

Mouvements de l'exercice
affectant les charges r parties

sur plusieurs exercices

Montant net au
d but de l'exercice

Montant net a la
fin de l'exerciceAugmentationsCADRE C

Frais d' mission d'emprunt taler

Primes de remboursement des obligations
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Reprises de l'exerciceMontant au
d but

de l'exercice

Montant la
fin de l'exercice

Dotations de
l'exerciceNature des provisions

utilis es non utilis es

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties donn es aux clients

Prov. pour pertes sur march s terme

Provisions pour amendes et p nalit s

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires 79 603 985 78 618

Provisions pour imp ts

Prov. pour renouvellement des
immobilisations

Prov. pour gros entretien et grandes
r parations

Prov. pour chges sociales, fiscales /
cong s payer

Autres provisions pour risques et charges

TOTAL 79 603 985 78 618

R partition des dotations et des
reprises de l'exercice :

d'exploitation 985

financi res

exceptionnelles

CABINET SLG EXPERTISE 7



ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

LOCATIONS

L'UAS Saint-Cloud est locataire de lignes d'eau aupr s de la Ville de Saint-Cloud pour sa section natation mais les
autres locaux et installations sont fournis par la Ville de Saint-Cloud titre gracieux et figurent dans les
prestations re ues en nature au compte de r sultat.

Les installations du Pr -Saint-Jean sont utilis es par les sections Tir l'Arc (stade des Archers) Tennis et Course
pied (piste d'athl tisme et vestiaire) moyennant une redevance de location.
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

TAT DES CR ANCES LA CL TURE DE L'EXERCICE

TAT DES CR ANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Cr ances rattach es des participations
Pr ts (1) (2)
Autres immobilisations financi res

Clients douteux ou litigieux
Autres cr ances clients
Cr ances rep. titres pr t s : prov. / dep. ant r.

Personnel et comptes rattach s 200 200
S curit sociale et autres organismes sociaux 2 363 2 363

Imp ts sur les b n fices
Etat & autres Taxe sur la valeur ajout e
coll. publiques Autres imp ts, taxes & versements assimil s

Divers
Groupe et associ s (2)

(3)D biteurs divers (dont cr ances rel. op. de pens. de titres) 5 252 5 252
Charges constat es d'avance 23 498 23 498

TOTAUX 31 314 31 314

- Cr ances repr sentatives de titres pr t s
Montant(1) - Pr ts accord s en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2) Pr ts & avances consentis aux associ s (pers.physiques)

Cr ances re ues par legs ou donations(3)
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

CHARGES CONSTAT ES D'AVANCE

CHARGES CONSTAT ES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 23 498

Financi res

Exceptionnelles

TOTAL 23 498

PRODUITS RECEVOIR

PRODUITS RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Cr ances rattach es des participations

Autres immobilisations financi res

Cr ances clients et comptes rattach s

Autres cr ances 7 615

Disponibilit s

7 615TOTAL
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Solde
l'ouverture de

l'exercice

Solde la fin
de l'exercice

Affectation Augmentations DiminutionsVariation des fonds propres

Report nouveau 1 068 991 1 152 900

Exc dent ou d ficit de l'exercice 83 909 83 909 71 734 83 909 71 734

Dont r sultat de l exercice des activit s
SMS sous gestion contr l e

83 909 71 734

Provisions r glement es

1 152 900 83 909 71 734 83 909 1 224 634TOTAUX
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

TAT DES DETTES LA CL TURE DE L'EXERCICE

A plus d'1 an & 5
ans au plus

TAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & dettes 1 an max. l'origine

etbs de cr dit (1) plus d' 1 an l'origine

Emprunts & dettes financi res divers (1)(2)
Fournisseurs & comptes rattach s 97 591 97 591
Personnel & comptes rattach s 26 409 26 409
S curit sociale & autr organismes sociaux 55 820 55 820
Etat & Imp ts sur les b n fices
autres Taxe sur la valeur ajout e
collectiv. Obligations cautionn es
publiques Autres imp ts, tax & assimil s 22 456 22 456
Dettes sur immobilisations & cpts rattach s
Groupe & associ s (2)
Autres dettes (dt det. rel. op r. de titr.) 54 54
Dette repr sentative des titres emprunt s
Produits constat s d'avance 655 172 655 172

TOTAUX 857 502 857 502

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)
Emprunts rembours s en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associ s
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

PRODUITS CONSTAT S D'AVANCE

Les produits constat s d'avance sont de plusieurs origines:
-
 
Les adh sions encaiss es avant le 31/08/2025 mais relatives l'ann e 2025/2026 pour 503 352 .

-
 
La part de subvention municipale de l'ann e civile 2025, relative

 
la saison sportive d but e en septembre 2025

soit 143 000 , et diverses subventions pour 4 320 .
-
 
La subvention municipale hauteur de 2 000

 
et diff rents sponsorings pour 2 500

 
pour l' v nement domaniale

d'octobre 2025.

PRODUITS CONSTAT S D'AVANCE MONTANT

Exploitation 655 172

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTAT S D'AVANCE 655 172

CHARGES PAYER

Les dettes fournisseurs concernent principalement les factures non
 
parvenues des honoraires (Location piscine,

Commissariat aux Comptes, Expertise Comptable et Paye) pour 95 088 .

CHARGES PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes aupr s des tablissements de cr dit

Emprunts et dettes financi res divers

Dettes fournisseurs et comptes rattach s 97 591

Dettes fiscales et sociales 59 208

Dettes sur immobilisations et comptes rattach s

Autres dettes 54

TOTAL DES CHARGES PAYER 156 853
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

INDEMNIT DE D PART LA RETRAITE

L'indemnit de d part la retraite s' l ve la cl ture de l'exercice 78 618,00 Euros.

Cet engagement a t comptabilis .

Les diff rents param tres pour calculer cette indemnit sont les suivants :

Taux d'actualisation 4,08 %

Table de mortalit TV 88/90

D part volontaire 64 ans

Taux de rotation

10% jusqu' 50 ans

2% pour les cadres
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

DETTES GARANTIES PAR DES S RET S R ELLES
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ANNEXE

Association UAS

Du 01/09/2024 au 31/08/2025

R MUN RATIONS DES ORGANES D'ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE

Les organes d'administration, direction et surveillance sont b n voles.

LES EFFECTIFS

L'effectif 2024/2025 a t de 57 salari s, dont 2 apprentis et 6 permanents pour 15.22 ETP.
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